
Quelles sont les obligations d'information sur les rémunérations
envers la délégation du personnel ?

Réponse courte

L'employeur a des obligations légales d'information envers la délégation du personnel concernant les

rémunérations. Selon l'article L.414-6 du Code du travail, il doit informer par écrit, au moins deux fois par an, sur

l'évolution de la structure et du montant des rémunérations du personnel .

Ces informations incluent un rapport d'ensemble sur l'activité de l'entreprise, le chiffre d'affaires et l'évolution

salariale. Dans les entreprises de 150 salariés et plus, certaines décisions relatives aux critères de rémunération

doivent être prises d'un commun accord avec la délégation.

Le non-respect de ces obligations peut être sanctionné par l'ITM et compromettre le dialogue social. Une

préparation rigoureuse des rapports et une communication transparente sont essentielles pour maintenir de

bonnes relations sociales.

Définition

Les obligations d'information sur les rémunérations constituent un ensemble de devoirs légaux imposés à

l'employeur pour communiquer à la délégation du personnel des données précises sur la politique salariale de

l'entreprise. Ces obligations visent à garantir un dialogue social transparent et à permettre aux représentants du

personnel d'exercer efficacement leur mission de défense des intérêts des salariés.

L'information porte sur l'évolution des rémunérations, leur structure, leur répartition et les critères qui les

déterminent. Cette transparence constitue un pilier du dialogue social luxembourgeois et permet aux délégués

d'accomplir leur mission consultative et représentative.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il communiquer les informations salariales lors des négociations ?

L'employeur doit transmettre par écrit, préalablement à l'ouverture des négociations, des données objectives sur les salaires pratiqués,
leur répartition par catégorie professionnelle, sexe, ancienneté et type de contrat. Les informations doivent être communiquées dans un
délai raisonnable permettant leur analyse avant le début des discussions, en privilégiant des données agrégées ou anonymisées pour
respecter la confidentialité.

Qu'est-ce que l'obligation de transparence salariale lors d'une négociation collective au Luxembourg ?

L'obligation de transparence salariale impose à l'employeur de communiquer aux représentants du personnel ou aux syndicats des
informations précises, actualisées et vérifiables sur la politique de rémunération, les niveaux de salaires et leur structure lors d'une
négociation collective. Cette obligation, prévue par les articles L.161-7 et L.162-2 du Code du travail, vise à permettre une négociation
éclairée et équitable sur les conditions de rémunération collectives.
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Quelles entreprises sont concernées par l'obligation de transparence salariale ?

Toutes les entreprises engagées dans une négociation collective sont concernées par cette obligation, quel que soit leur effectif.
L'obligation s'impose dès qu'une négociation collective est engagée, que celle-ci soit initiée par les représentants du personnel, les
syndicats représentatifs ou à l'initiative de l'employeur lui-même.

Quelles sont les sanctions en cas de non-respect de l'obligation de transparence salariale ?

Le non-respect de cette obligation peut entraîner des sanctions de l'Inspection du travail et des mines (ITM) et la nullité de certains
accords. Le défaut de communication ou la transmission d'informations incomplètes ou erronées constitue un manquement susceptible
d'être sanctionné, car cela constitue une entrave à la négociation collective.

Conditions d’exercice

Ces obligations s'appliquent à toutes les entreprises disposant d'une délégation du personnel, soit généralement

celles de 15 salariés et plus. L'information doit être fournie au moins deux fois par an et par écrit.

Dans les entreprises de moins de 150 salariés, l'obligation porte sur un rapport d'ensemble incluant l'évolution de

la structure et du montant des rémunérations. Dans les entreprises de 150 salariés et plus, des obligations

renforcées s'appliquent, notamment pour les décisions concernant les critères de sélection du personnel et les

critères d'évaluation des salariés.

L'employeur doit également informer et consulter la délégation sur les décisions pouvant entraîner des

modifications importantes dans l'organisation du travail ou les contrats de travail.

Modalités pratiques

L'employeur doit préparer un rapport écrit détaillé comprenant : l'évolution économique et financière de l'entreprise,

le chiffre d'affaires, l'évolution de la structure des rémunérations, les montants des rémunérations par catégorie, et les

perspectives d'évolution salariale.

Le rapport doit être remis formellement à la délégation du personnel lors des réunions périodiques. Pour les

entreprises de 150 salariés et plus, l'employeur doit obtenir un accord préalable de la délégation pour établir ou

modifier les critères généraux de sélection du personnel et les critères d'évaluation des salariés.

La transmission doit respecter la confidentialité des données individuelles tout en fournissant des informations

agrégées suffisamment détaillées. Il est recommandé de conserver un accusé de réception de la remise des

documents.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de planifier la préparation des rapports en amont des échéances légales et de coordonner les

équipes RH, comptabilité et direction pour rassembler les données nécessaires. L'employeur doit veiller à la qualité

et à l'exactitude des informations transmises, car des données incomplètes ou erronées peuvent compromettre le

dialogue social.
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Une présentation claire avec des graphiques et tableaux facilite la compréhension des délégués. Il convient de

respecter le calendrier des réunions avec la délégation et de prévoir du temps pour les questions et discussions.

La formation des managers RH sur ces obligations et la mise en place de procédures standardisées de collecte et

présentation des données salariales permettent d'assurer une conformité régulière. Une communication proactive

renforce la confiance et améliore le climat social.

Cadre juridique

Article L.414-6 du Code du travail : obligation d'informer et consulter la délégation du personnel par écrit, au

moins deux fois par an, sur l'évolution économique et financière ainsi que la structure et montant des

rémunérations

Article L.414-1 du Code du travail : mission générale de la délégation du personnel en matière de conditions

de travail et statut social

Article L.414-2 du Code du travail : attributions de la délégation en matière de réclamations et différends

relatifs aux rémunérations

Article L.415-1 du Code du travail : obligations de confidentialité des délégués du personnel

Sanctions administratives possibles par l'ITM en cas de non-respect des obligations d'information

Loi du 23 juillet 2015 portant réforme du dialogue social : renforcement des obligations d'information et

consultation

Le non-respect des obligations d'information peut entraîner des sanctions administratives et compromettre les relations sociales.

Une préparation rigoureuse et une communication transparente sont essentielles pour le dialogue social.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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